Montréal, le 13 mai 2002

Par télécopieur

À :

La demanderesse et tous les intervenants

Objet :
Demande du Distributeur d’électricité afin de faire déterminer par catégorie de consommateurs l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour les années 2001 et 2002

Dossier : R-3477-2001

La Régie accuse réception des différentes lettres échangées entre les parties à la suite de la transmission sur CD-Rom, par le Distributeur, sous pli confidentiel, des données en réponse à la demande de renseignements no. 2 de la Régie dans le dossier mentionné en titre.  La Régie comprend de ces échanges que les intervenants disposent désormais des informations essentielles à la préparation de leur preuve.

Dans une perspective d’allègement réglementaire, la Régie se propose de transmettre, d’ici une semaine, un nouvel échéancier pour la poursuite du dossier.  En effet, grâce à la grande collaboration dont ont fait preuve les parties au dossier, les intervenants sont en mesure de préparer leur preuve et le débat sur la question de la confidentialité est devenu quelque peu académique.  Dans un tel contexte, la Régie pourrait, sans admission quant au caractère confidentiel des données fournies sur CD-Rom par le Distributeur en vertu de l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie, traiter celles-ci de manière confidentielle.

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous transmettre, le cas échéant, vos commentaires à l’égard de la présente d’ici 12h le 17 mai 2002.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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